
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

                                                       « Ce qui nous anime, c’est l’envie de partager »

Le 12 janvier dernier, s’est tenue l’assemblée Générale ordinaire de notre association.

Etaient présents : 
Nicole GOMEZ (présidente), Maud MITTELETTE (vice-présidente) Véronique GAMBE 
(trésorière), Françoise D’HEYGERE (secrétaire)
Mmes MORIN, VASSEUR, COUTURIER, LAMART, Messieurs JOSSEAUX et RADOUX.

- Le bilan de l’année 2018 révèle un nombre de foyers adhérents en diminution, 32 au lieu de
41 l’année précédente.
Ce peut-être une raison de la baisse de participation aux différentes activités proposées.
 Il faut remarquer que le manque d’inscrits peut nuire à certaines sorties demandant des 
réservations de places (bus, visites…) ou un investissement financier important   (loto). 
- Le bilan financier 2018 montre donc un léger déficit de 73,19 dû en partie à moins de 
cotisations, au loto ainsi qu’au remplacement de matériel volé.

- L’A.L.B. tient à remercier tous les bénévoles qui ont permis le bon déroulement de la 
brocante.

- Mme MITTELETTE ne souhaite pas poursuivre en tant que vice-présidente.
- Les animations seront réduites ( loto, commande de fleurs sont supprimés...)
- Le montant de la cotisation 2019 sera de 10€ par foyer 

N’hésitez pas à renouveler votre adhésion à l’aide du coupon ci-dessous pour participer aux 
activités dont voici un calendrier provisoire :
13 Janvier : Galette
22 Avril :  Œufs de Pâques
31 Mai : Fête des Voisins (matériel fourni par l’A.L.B.)
16 Juin : Brocante
Fin Novembre : Déco de Noël avec les Conseillers Municipaux
Décembre : Noël des enfants
Certaines dates ne sont pas encore déterminées ( marche, repas des adhérents…). 
Les places pour les spectacles du CACCV sont toujours à réserver auprès de Mme JOSSEAUX 
(06,75,92,54,58,)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

   NOM………………………………………PRENOM………………………………………….
Adresse mail :

      Souhaite adhérer à l’association.                                                                                            
La somme de 10€ par foyer et ce bulletin sont à déposer uniquement dans la 
boîte aux lettres de l’ A. L. B., près de la mairie. 


